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EDITO

Les traditionnelles fêtes de fin d’année vont venir rythmer cette fin d’année 2021. Synonymes 
de convivialité, de joie, de bonheur et de retrouvailles avec nos proches, elles doivent se faire 

mais dans un contexte sanitaire incertain.

Depuis plus de 18 mois, la crise du covid-19 bouleverse nos habitudes de vie, nous devons 
nous adapter constamment aux contraintes sanitaires. Avec l’appui du département nous avons 
pu organiser au printemps la venue du Vaccibus qui a permis aux personnes vulnérables, ne 
pouvant se déplacer, d’être vaccinées.

Je souhaite ici remercier les bonnetoises et les bonnetois qui, dans une très large majorité, 
respectent et appliquent les mesures sanitaires dans un esprit citoyen. Continuez à prendre soin 
de vous et de vos proches en cette période compliquée.

Dans le contexte sanitaire actuel, je me vois dans l’obligation d’annuler, une fois encore, la 
cérémonie des voeux qui devait se dérouler début janvier 2022.

2021 a été une année de travail intense pour l’équipe municipale et les agents. Pour mener 
à bien nos projets, il nous a fallu rechercher des sources de financement pour finaliser les 
dossiers tels que l’aménagement du bourg, extension de la cuisine centrale de la Petite Unité de 
Vie, la construction d’un abattoir de volailles et de découpe de viande de boucherie. Souvent 
on a l’impression que rien n’avance mais il faut rester prudent car avec la hausse des coûts 
des matériaux de construction certains projets voient leurs montages financiers remis en cause 
temporairement.

Notre commune a été retenue dans le programme “Petites villes de demain” avec les villes 
de Paray-le-Monial, Digoin et Charolles. Grâce à ce programme nous avons aujourd’hui la 
possibilité d’avoir accès à de l’ingénierie et à des financements complémentaires.

Grâce à notre députée, qui fait remonter à Paris les projets expérimentaux issus des territoires, 
nous avons eu l’honneur d’accueillir Madame la Ministre déléguée en charge de l’autonomie 
pour lui présenter notre projet communal d’habitat inclusif. Ce projet structurant, expérimental et 
ayant vocation à essaimer, a retenu l’attention de la ministre.

L’adressage des voies de la commune est terminé en cette fin d’année 2021. Aujourd’hui 
chaque habitation est localisée pour permettre aux services de secours de trouver facilement les 
personnes en cas d’accident, le déploiement de l’internet haut débit via la fibre et la livraison 
de colis à domicile. Merci aux bénévoles et membres du conseil municipal qui ont travaillé 
d’arrache pied pour réduire au maximum le coût de ce projet.

En 2021 les associations locales ont pu relancer certaines manifestations, j’espère qu’en 2022 
chacune pourra, de nouveau, animer notre vie sociale. En ce sens, la municipalité a changé 
le mode de fonctionnement de l’attribution des subventions aux associations en évitant le 
“saupoudrage” mais en privilégiant un soutien plus important aux projets.

Je vous souhaite, à toutes et tous, de passer d’excellentes fêtes de fin d’année.
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COMPTES ADMINISTRATIFS 2020

BUDGET COMMUNE

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Charges à caractère général 208 388,21
Charges de personnel et frais assimilés 209 342,95
Atténuation de produits 22 636,00
Opération d’ordre de transfert 8 897,80
Charges de gestion courante 77 410,34
Charges financières 20 941,00
Charges exceptionnelles 484,00
Total dépenses 548 100,30

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

Emprunts et dettes assimilées 36 818,75
Frais d’étude 10 720,00
Immobilisations corporelles  503 529,15

Total dépenses 553 053,90

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Prestation de services 53 947,33
Impots et taxes 389 680,05
Dotations et participations 177 346,61
Autres produits de gestion courante 15 669,53
Produits exceptionnels 1 059,97
Total Recettes 637 703,49

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Dotations et participations 99 094,00
Excédent de fonctionnement 414 348,88
Subventions d’investissement          224 101,20
Opérations d’ordre de transfert 8 897,80
Total Recettes   746 441,88

ASSAINISSEMENT
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Opération d’ordre de transfert 14 896,03
Charges financières 7 327,23

Total dépenses 22 223,26

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

Opération d’ordre de transfert 4 698,64
Emprunts et dettes 9 742,68
Immobilisations corporelles 51 263,71

Total dépenses 65 705,03

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Opération d’ordre de transfert 4 698,64
Prestations de services 18 701,65

Total Recettes 23 400,29

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Opération d’ordre de transfert 14 896,03
Dotations                        59 985,12
Subventions 16 430,00
Emprunt 190 000,00
Total Recettes 281 311,15
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COMPTES ADMINISTRATIFS 2020

MAISON MEDICALE

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Charges à caractère général 4 517,44
Charges financières 6 282,68
Total dépenses 10 800,12

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

Emprunts et dettes 7 245,99
Immobilisations corporelles 1 600,00
Total dépenses 8 845,99

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Autres produits de gestion courante 18 602,13

Total Recettes 18 602,13

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Excédent de fonctionnement capitalisé 6 906,20

Total Recettes 6 906,20

Petite Unité de Vie

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Charges à caractère général 1 259,18
Opération d’ordre de transfert 3 372,48
Charges financières 16 536,40
Total dépenses 21 168,06

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

Emprunts et dettes 54 607,42
Immobilisations corporelles  26 044,70
Total dépenses 80 652,13

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Dotations 207,00
Autres produits de gestion courante 80 000,00
Produits exceptionnels  1 500,00
Total Recettes 81 707,00

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Opération d’ordre de transfert 3 372,48
Excédent de fonctionnement 55 801,95
Total Recettes 59 174,43
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TRAVAUX DE VOIRIE 2021

PRÉVISIONS 2022

SCHÉMA DIRECTEUR 
ASSAINISSEMENT

TRAVAUX APPARTEMENT
POSTE

Voirie communautaire  
VC 30 Rue de la Zone : purge de la chaussée, enrobé pleine largeur pour un montant de 19 136.20 € HT
VC 25 Route de Croze : enduit superficiel d’usure, gravillonnage monocouche 6-10 pour un montant de 
11 655 € HT
VC 7 St Brancher (route mitoyenne avec Vendenesse-les-Charolles) : enduit superficiel d’usure, gravillonnage 
monocouche 6-10 pour un montant de 268.80 € HT

Voirie communale  
Réfection du parking de la Poste et Salle des Fêtes : point à temps manuel dans les nids de poule, 
confection d’un enduit bicouche 6-10 2/4 pour un montant de 12 303.75 € HT

La Commune a fait réaliser par une entreprise le marquage au sol des parkings et des passages piétons 
pour un montant de 4 454 € HT.

Voirie communautaire  
VC 14 Route de la Chapelle
VC 7 Route de St Brancher

Voirie communale 
Rue Traversière

L’appartement situé au-dessus de la poste, vacant 
depuis quelques temps a subi un rafraîchissement 
(changement des anciennes menuiseries bois par 
du PVC double vitrage, changement des sols et 
remise en peinture des pièces).
Cet appartement sera loué au PIMMS pour des 
cours de formation.
Ces travaux de réfection ont été réalisés par les 
employés communaux.

Débuté en 2020, le schéma directeur 
d’assainissement est terminé, le passage des 
caméras a prouvé et situé également les problèmes 
d’eaux parasites, de l’état défectueux de certains 
réseaux et l’ordre de priorité.
La première phase de travaux (2023-2024) est 
la route de chalon où il faut séparer les eaux 
pluviales et les eaux usées.
Actuellement il y a deux réseaux, un de chaque 
côté qui sont en très mauvais état, la canalisation 
gauche récupère les eaux usées et pluviales du 
lotissement, de la route de Marizy et de la route 
de Chalon jusqu’à la Croix Guillaume.
L’estimation des travaux dépasse le million d’euros, 

il n’y a que le réseau d’eaux usées qui peut être 
subventionné à hauteur de 60 % et aucune aide 
pour les eaux pluviales. Une partie de ces travaux 
devra être réalisée avant l’aménagement des 
places.
La deuxième priorité est la route de Génelard 
dans sa partie supérieure après la rue de la Gare 
qui est en réseau unitaire en très mauvais état, 
les branchements des particuliers devront être 
revus car il y a des eaux parasites. Estimation 
cent soixante dix mille euros sur lesquels une 
subvention peut être attribuée.
D’autres anomalies seront à remédier dans les dix 
ans à venir ainsi que la lagune 
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L’ADRESSAGE EST TERMINÉ !

L’un des premiers objectifs de ce mandat était 
que toutes les habitations de Saint-Bonnet 
soient dotées d’une adresse normée. C’est une 
nécessité avant l’arrivée de la fibre optique.

Pour mener à bien  ce travail, une commission 
est constituée. Elle est composée 
de  six élus et trois habitants qui 
connaissent bien le village, Mrs 
Gérard Auduc, Henri Bonnot 
et André Dussably. Après une 
formation magistrale dispensée par  
madame Betty Vigoureux, chargée 
de mission de la communauté de 
communes du Grand Charolais, 
l’équipe se met au travail. 

Sur de grands plans, il faut recenser toutes les 
voies de la commune, 59 ont été listées.  Les 
rues du bourg ont déjà été dénommées lors 
de l’adressage du bourg. Il s’agit maintenant 
d’attribuer un nom bien distinct à chaque route 
ou chemin. Une première ébauche est faite.

Vient ensuite le travail sur le terrain : on vérifie 
si chaque maison est bien répertoriée. C’est 
aussi l’occasion de discuter avec les habitants 
et d’échanger sur les noms couramment usités.  

Retour sur les plans et cadastres : les noms varient 
d’une carte à une autre… c’est la dénomination 
cadastrale qui est retenue.

Les deux permanences tenues en mairie, les 11 
et 14 mai, ont permis aux habitants de prendre 
connaissance du projet et de faire part de leurs 
suggestions. Leurs propositions faites  ont été 
rediscutées en commission, avant que le conseil 
municipal ne valide les appellations retenues 
pour désigner les 53 voies concernées. 

L’attribution d’un numéro à chaque maison est 
sur la base métrique ( distance depuis le début 
de la voie). Ce travail est fait sur logiciel. Après 
les dernières vérifications, l’enregistrement des 
nouvelles adresses  a été effectué dans la Base 
Adresse Nationale. 

La fabrication des 114 plaques de rues et des 
164 numéros a été confiée à la société PVP 
basée à Digoin. Nous avons sollicité les services 
d’un poseur pour la mise en place des mâts. 

Chaque habitant a trouvé dans sa boîte aux 
lettres un courrier l’informant de sa nouvelle 

adresse et une invitation à venir 
retirer sa plaque de numéro à la 
mairie lors de permanences début 
novembre. La commission a terminé 
son travail et ne peut plus intervenir 
sur Base Adresse Nationale. Il peut 
y avoir une période de flottement 
tant que toutes les  mises à jour 
des GPS ne seront pas effectives, 
c’est la raison pour laquelle nous 

vous conseillons de continuer pendant quelques 
mois  à mentionner le lieu-dit en dessous de la 
nouvelle adresse qui devient obligatoire. 

Fin novembre, une commande de numéros 
complémentaires a été effectuée pour les 
maisons du bourg qui n’ont pas de plaques. 
Les propriétaires concernés seront informés dès 
réception.

La municipalité a fait le choix de ne pas passer 
par un prestataire et d’assurer elle-même ce 
travail, ce qui a permis une économie estimée  
entre 10 et 12 000 euros. C’est aussi un excellent 
moyen pour bien connaître sa commune ! 

La Municipalité adresse ses sincères 
remerciements aux bénévoles qui se sont investis 
dans ce travail. Elle remercie également toute la 
population pour sa compréhension.
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Des nouveautés sont arrivées comme la page Facebook où vous pouvez suivre les actualités. Lancement 
de la « Page Gazette », qui sortira tous les mois sur un thème différent, vous pourrez également la 
retrouver sur le site internet, sur la page Facebook, dans les locaux de la Maison Médicale, et sur le 
panneau Pocket de la commune.

Arrivée d’une nouvelle secrétaire depuis le mois de septembre pour l’accueil des patients et la prise des 
rendez-vous.

Le secrétariat est ouvert : Tous les matins de 8h à 12h30
Le lundi après-midi de 14h à 18h - Le mercredi après-midi de 14h à 17h30

N’hésitez pas à appeler pendant ces horaires pour tous renseignements 
ou prise de RDV.

La commune et ses professionnels sont toujours à la recherche de 
« nouveaux héros » depuis le mois de Mars 2021 suite au départ 
du Dr KLOHN qui s’est fait le 1er Septembre 2021. 

Afin de compléter l’équipe et l’offre de soins, nous mettons 
tout en œuvre dans la recherche de professionnels de santé ! 
N’hésitez pas à en parler autour de vous !

Les professionnels de santé présents actuellement à la maison 
médicale sont : 3 infirmières, une sage femme, une ostéopathe et 
une psychologue clinicienne.

Les bureaux de l’ASSAD et les ambulances Rigollet complètent cette 
infrastructure.

MAISON MÉDICALE
Du mouvement à la Maison Médicale de Saint-Bonnet-de-Joux !

DÉPÔT SAUVAGE DES DÉCHETS

Lors de sa séance du 06 Juin 2019, Le Conseil 
Municipal a délibéré pour fixer un tarif forfaire 
de 300 € à la charge des contrevenants 
concernant l’intervention, l’enlèvement et le 
nettoyage des lieux où ont été entreposés les 
dépôts sauvages d’ordures ménagères et 
assimilés.Un titre exécutoire sera émis avec 
recouvrement par les services du Trésor Public». 

DÉJECTIONS CANINES

Lors de sa séance du 19 Mars 2021, le Conseil 
Municipal a décidé de fixer à 100 euros le 
montant de la contravention pour déjections 
canines dans les espaces publics.

INCIVILITÉS

DATES DES ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES : 10 et 24 Avril 2022 -

DATE DES ÉLECTIONS LÉGISLATIVES : 12 et 19 Juin 2022.

FLASH INFO



99

Louer en tant que bailleur ou locataire, acheter ou vendre, construire, 
faire des travaux…, les conseillers de l’ADIL répondent gratuitement et en toute 

objectivité à vos questions liées au logement. 

L’ADIL offre une information gratuite, neutre et personnalisée complète sur tous les aspects juridiques 
(location, relation de voisinage, urbanisme…), financiers (plan de financement, aides aux travaux…) 
et fiscaux liés au logement.

Cette information, permet à l’usager de mieux connaître ses droits et ses obligations, les solutions 
adaptées à son cas particulier. Il est ainsi en mesure de faire un choix éclairé et de mieux prendre en 
charge son projet.

Une des thématiques prioritaires cette année est l’amélioration de l’habitat. MaPrimeRénov’ et ses 
modifications annoncées pour 2022, la suppression des offres à 1 euro, la mise en place d’une OPAH 
sur le Grand Charolais vont modifier les choix des ménages en tant que propriétaires occupants ou 
bailleurs. Il est important d’être renseigné en amont dans la mesure où les demandes d’aides doivent 
pour certaines se faire avant la signature du devis et en tout état de cause avant le commencement 
des travaux dont certains nécessitent une autorisation d’urbanisme. 

En matière de rapport locatif, connaitre la règlementation relative à la rédaction d’un bail, aux 
loyers et aux charges et de manière plus générale, le respect des droits et obligations des parties 
et notamment des conditions de performance énergétique des logements à venir sont les clefs d’une 
relation bailleur locataire sereine.

L’ADIL c’est aussi...

L’analyse de la demande

L’ADIL constitue un outil privilégié d’observation du logement du Territoire. L’ADIL spécialiste du 
logement

Les compétences de l’ADIL peuvent la conduire à assurer des actions de formation au bénéfice de ses 
partenaires.

Elle peut, en outre, être associée, à titre d’expert, à toute réflexion entrant dans son domaine d’activité.

Vous pouvez contacter l’ADIL au 03 85 39 30 70 par téléphone ou courriel  adil71@adil71.org afin 
de prendre rdv, la consultation pouvant avoir lieu à distance. 
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PIMMS MEDIATION, C’EST QUOI ?

PIMMS MÉDIATION, UNE AVENTURE DEPUIS 2010 !

Pimms Médiation c'est :
- Des lieuxdeproximitéetdesolidarité auseindesquels lesmédiateurs, professionnelsdu lien
social, facilitent l'accèsdespersonnesauxservicesnécessairesà laviequotidienne.

Les Services Publics :
Pôle Emploi, CAF, CPAM, Mission locale, MSA, Retraites.
EDF, ENGIE, ENEDIS, VEOLIA, SAUR, SNCF, LA POSTE, Malakoff-Humanis...

La recherche d’emploi :
CV, lettre de motivation, recherche d’offres, coaching, accompagnement
personnalisé…
La gestion du budget familial, déclaration de l’impôt sur le revenu, impôts locaux...
Médiation sortante destinée aux agriculteurs.
Toute difficulté, question administrative… !

11 SITES PIMMS
MÉDIATION

BOURGOGNE DU SUD !
Les PIMMS Médiation

informent, orientent ou
accompagnent les
usagers dans leurs

démarches
administratives.

Ils préviennent à la
résolution des difficultés.

Les démarches rapides :
Services Photocopie, Accès libre à Internet (voirconditionssurplace).

SéniorMobile

Avec le Pimms
Médiation,

les démarches
deviennent plus faciles !

GRATUIT
Vous souhaitez vous

déplacer pour :

- Des sorties, des activités
- Des Actions Collectives
- Rendez-vous au Pimms Médiation
- Rendez-vous médicaux
- Vos Courses, pharmacie
- Rendre visite à un proche
- Ateliers numériques…

Prendre en main un
équipement
informatique
(Ordinateur,

smartphone, tablette,
visio etc.)

Envoyer, recevoir,
gérervosmails

Ateliers
Numériques

Naviguer sur internet :

recherches, annonces,

achats…

Installer et utiliser
des applications,
gérer vos photos

Apprendre les bases
du traitement de
texte, tableur…

En un seul rendez-vous, le médiateurpeut remettretoute la vieadministratived'unefamilleà jour!
Unproblème?Unesolution!

Plus d'informations sur
pimms.org/associationspimmsmed/

pimms-bourgogne-du-sud/

valdejoux@pimms.org

09 71 27 93 26

Aide à l'utilisation des
outils informatiques

La recherche d'un emploi

Point Conseil BudgetAgence postale,
adressage

Soutien administratif
en cas de décès

CESU

ET BIEN PLUS ENCORE !
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ASSAD

ASSAD Charolais-Brionnais -2 place de l'Europe 71600 PARAY LE MONIAL  Contact   : 03 85 81 01 32 - @ : contact@assadcharolaisbrionnais.fr

Aide aux Séniors

Aide aux actifs

Aide aux personnes en situation de handicap

Prévention et accompagnement

Aide à la famille

Communes desservies : Paray le Monial et son canton

Des interventions 7/7j

Un service sur mesure, adapté a 
vos besoins

Un devis gratuit et personnalisé

Des personnels quali iés et 
Compétents

Des conseils pour les aides 
inancières possibles



1212

Bienvenue à notre service d’aide à domicile pour 2022

Le territoire d’intervention de l’ADMR de Gibles – Dompierre – St Bonnet, regroupe 24 communes 
comptant une population de 7 323 habitants.

En 2020 l’ADMR a accompagné 21 personnes sur votre commune de SAINT-BONNET-DE-JOUX.

Totalisant ainsi :1 938 heures travaillées. Nous vous remercions de votre confiance.

Depuis quelques mois vous voyez circuler des voitures à notre effigie ; en effet l’association a mis à 
disposition des véhicules de service à 13 de ses salariées afin de valoriser leur travail. Leur présence 
est un maillon essentiel pour assurer le maintien à domicile de nos aînés d’une part et pour aider les 
familles en assurant la garde des enfants à leur domicile. Il est fondamental de tout mettre en œuvre 
pour pérenniser ce service ainsi que les emplois qu’il génère. 

Comme dans de nombreux domaines, actuellement nous rencontrons de grosses difficultés à recruter ; 
si vous êtes en recherche d’emploi, aimez le contact avec les personnes, n’hésitez pas à nous rencon-
trer pour découvrir ce métier  qui est avant tout relationnel, riche en échanges et parfois le seul lien 
pour les personnes isolées.

Notre fonctionnement associatif nécessite des bénévoles dans toutes les communes de notre secteur, 
alors si vous avez quelques heures à donner n’hésitez pas à nous contacter en toute convivialité et 
soyez les bienvenus.
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Le début de l’année 2021 fut aussi difficile que 
2020,mais depuis septembre nous avons repris 
un peu nos habitudes d’avant la crise du covid 
19, tout n’est pas encore parfait.

Nous avons quand même été beaucoup impactés 
au niveau financier, pas de concours de manille, 
moins de cotisations d’adhérents  car plus de 
gym en début d’année, plus de repas en cours 
d’année( Noël/fin de saison gym)

Pas d’assemblée générale 2021, pas de repas 
non plus, cette année celle-ci aura lieu à la salle 
du ROUSSET le samedi 16 avril 2022 avec 
renouvellement du bureau.

Le transport bénévole se maintient plutôt bien 
car les adhérents reprennent leurs habitudes et 
surtout les soins de santé.

 La gym sénior a repris début septembre avec 
présentation du QR CODE, tous les participants  
ont bien compris la nécessité de ces mesures 
de sécurité avec le gel hydro alcoolique et les 
masques, les personnes sont de plus en plus 
nombreuses à participer mais nous aurons du 
mal à revenir au nombre de début 2020.

Les marches volontaires ont toujours lieu le lundi 
après-midi avec une vingtaine de participants. 
Nous découvrons  les communes des environs et  
leur panorama. 

Nous avons aussi participé au transport de 
personnes pour les vaccinations COVID 19 à St- 
Bonnet-de-Joux .

La date du concours de manille n’est pas encore 
fixée en raison des conditions sanitaires.

ASSOCIATION ENTRAIDE
                               

Rue 19 mars 1962 - 71220 LA GUICHE
Permanence le mercredi matin

Tél. 03 85 24 68 80 - Portable : 06 83 03 64 88
Mail : entraide3c@wanadoo.fr
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Bien Vieillir en Val de Joux vise à offrir aux 
aînés un lieu de vie de qualité au cœur de leur 
territoire.

Dans ce but, l’association gère trois activités 
distinctes et complémentaires : 

■ La Petite Unité de Vie du Val de Joux, 

■ Un Espace Seniors proposant de multiples 
activités pour tous les seniors du territoire, 

■ Un service de portage de repas à domicile.

Par ces activités, nous souhaitons que chaque 
aîné puisse se sentir accueilli et entouré en 
proposant un lieu de vie agréable, ouvert sur 
l’extérieur ainsi que des activités et services 
diversifiés, en lien avec les autres acteurs de la 
vie locale.

La Petite Unité de Vie du Val de Joux, située 
à Saint-Bonnet-de-Joux, est une Résidence de 24 
appartements accueillant des personnes âgées 
souhaitant vivre dans un appartement sécurisé, 
confortable et de plain-pied, avec la présence 
permanente d’une équipe impliquée et une 
offre complète de services inclus dans le prix 
de journée : restauration de qualité préparée 
sur place, entretien des logements et du linge, 
présence sécurisante 24h/24 et 7jours/7, 
système d’appel malade, activités et animations 
quotidiennes.

Des conventions de partenariat avec les 
professionnels libéraux permettent également 
une prise en charge personnalisée pour les 
soins de nursing et les soins paramédicaux. 

Vous pouvez vous y installer seul ou en couple, 
en hébergement permanent ou temporaire. 

L’Espace Seniors du Val de Joux est ouvert 
à tous les aînés du territoire. Si de nombreuses 
animations et sorties ont dû être annulées 
en 2020 et 2021, nous souhaitons en 2022 
vous proposer de nouveau un programme 
riche et varié. Si les conditions sanitaires le 
permettent, nous proposerons du lundi au 
vendredi des animations variées et gratuites. 
Ces animations s’adapteront aux envies et aux 
capacités de chacun : jeux, peinture, musique, 

théâtre, informatique, ateliers cuisine, etc… De 
nombreuses sorties seront également organisées 
pour découvrir le patrimoine du secteur, 
s’évader lors d’escapades culturelles, partager 
et tisser du lien autour de moments récréatifs et 
conviviaux. 

Vous pourrez vous procurer la programmation 
trimestrielle de l’Espace Seniors auprès de la 
Résidence ou de la Mairie.

BIEN VIEILLIR EN VAL DE JOUX 
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Le portage de repas à domicile est possible 
pour toute personne âgée souhaitant disposer 
de repas préparés de qualité.

La livraison comprend un repas complet pour 
le déjeuner de midi (entrée, plat, fromage et 
dessert) et un potage pour le soir. Au besoin, les 
régimes spéciaux (diabétique etc) sont pris en 
compte. Les repas sont préparés à la résidence 
du Val de Joux par les cuisiniers de Sud Est 

Restauration et sont livrés en liaison froide. Le 
tarif est de 9.65 € par repas.

Une équipe investie, souriante et professionnelle entoure avec bienveillance résidents et visiteurs, 
et travaille au maintien de la qualité de nos services. Les résidents s’impliquent également dans la 
bonne marche de leur lieu de vie. Enfin, la présence des familles et de nos nombreux bénévoles est 
précieuse. 

N’hésitez pas à nous contacter !

Nous vous accueillerons sur rendez-vous pour vous expliquer le fonctionnement de la Résidence, 
les services disponibles et les tarifs en vigueur. Quel que soit votre projet, une écoute attentive 
lors de votre première visite permettra de répondre à vos interrogations.

Téléphone : 03 85 70 48 10 - Email : direction@bvvj.org

Site internet : www.bvvj.org        Petite Unité de Vie Bien Vieillir en Val de Joux
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CLUB DES AÎNÉS

Enfin, le club a repris fin septembre ses activités les jeudis après-midi avec une trentaine de participants. 
A ce sujet, nous sommes très heureux d’accueillir de nouvelles personnes intéressées à partager nos 
après-midi. Donc nous félicitons Mme et Mr Guiette Bernard, Mme Marie-Jo Barge et Mme Valet Marcelle. 
Bienvenue à eux.

En raison de l’épidémie de Covid, le Club est donc resté en sommeil de mars 2020 à septembre 
2021. Afin de combler ce vide et de continuer la tradition annuelle de fêter les anniversaires des 
adhérents ayant 80, 90 et 100 ans, nous le leur avons souhaité le 04 novembre.

80 ans en 2020 : Mme Raymonde BEAUBERNARD

80 ans en 2021 : Mme Yvette FAYARD

90 ans en 2020 : Mme Raymonde DUSSABLY, Mme Jeannette GUEUGNON 
                         et  Mr Georges GUEUGNON

90 ans en 2021 : Mme Andrée AUCLERC, Mme Lucie MUGNIER, Mme Denise DELES, 
                         Mme Denise THEVENET et Mr Bernard PORNET.

100 ans en 2021 : Mme Jeanine RICHARD.

Dans une ambiance festive et chaleureuse, chacune de ces personnes a reçu une plante pour les 
dames et une bonne bouteille pour les messieurs, à domicile pour celles qui ne pouvaient se déplacer.

Pour tous renseignements sur la vie du club, appelez le 03.85.24.70.87 ou bien écrivez à l’adresse 
mail : cda-st-bonnet@orange.fr

Les membres du bureau souhaitent à tout à chacun le meilleur pour 2022.
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AMICALE POUR LE DON DE SANG
BÉNÉVOLE DE ST-BONNET-DE-JOUX ET SA RÉGION

Toutes les collectes de sang de l’année 2021 ont été effectuées en mode covid : prise de rendez-vous, 
port du masque, désinfection… Tout ce protocole sanitaire nécessaire ne favorise pas la convivialité 
à laquelle l’amicale reste très attachée ! Malgré tout, restons positifs : aussi nous sommes heureux de 
vous communiquer quelques bonnes nouvelles ! 

■ 15 personnes se sont  présentées pour effectuer leur premier don, il faut remonter à 2018 pour 
retrouver un tel score. 

■ Nous enregistrons également une hausse du nombre de donneurs de la tranche d’âge  25-34 
ans, ce qui est important pour compenser le départ de nos fidèles donneurs atteints par la limite 
d’âge. 

■ 2 nouveaux membres  ont rejoint l’amicale.

Pour donner son sang, il faut être âgé de 18 à 71 ans, peser plus de 50 kg et être en bonne 
santé. Ces conditions peuvent empêcher certaines personnes de donner leur sang mais pour adhérer 
à  l’amicale, aucune condition à remplir. Si vous ne pouvez donner votre sang, vous pouvez 
participer en donnant de votre temps pour aider lors des collectes et des ventes de fleurs.

 Merci à tous ceux qui font la promotion du don de sang, particuliers et collectivités. Bravo car les 
malades ont toujours besoin de vous !

Aussi, nous vous donnons rendez-vous en 2022 ! 
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71 élèves sont inscrits à l’école de Saint -
Bonnet-de-Joux cette année scolaire, 
de la toute petite section au CM2. Ils 
sont répartis dans quatre classes : une 
classe maternelle, route de Génelard 
et trois classes primaires, route de Charolles. 

La classe maternelle accueille, depuis trois ans 
maintenant, les enfants dès l’âge de deux ans. 
Les conditions d’accueil permettent de répondre 
au mieux aux besoins spécifiques des enfants 
de toute petite section. Six enfants de moins de 
trois ans fréquentent cette année le dispositif.

Durant l’année scolaire 2020-2021, les 
enfants, comme les adultes, ont su s’adapter 
aux nouvelles mesures du protocole sanitaire 
mis en place dans les établissements scolaires.

Un projet « vélo » a été mené, dans le cadre du 
Savoir Rouler à l’école. Durant 6 semaines, les 
élèves de l’école primaire se sont préparés et 
entraînés. Une sortie sur route a eu lieu pour les 
plus grands, avec un circuit de 21 km autour du 
village à la fin du mois de juin.

Un potager a également vu le jour à l’école 
primaire, les enfants ont été ravis de récolter 
radis, salade, butternut et carottes au fil des 
mois.

Deux sorties ont été organisées début juillet : 
à la Maison Familiale Rurale 
de Mazille, pour les élèves 
de maternelle et les CP ; 
au LAB71 à Dompierre les 
Ormes pour les élèves de CE 
et CM.

ECOLE

Sortie vélo

Sortie au LAB71 
pour les élèves 
de CE et CM

Sortie à la MFR de Mazille 
pour les maternelle et CP
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        Composition Bureau : 
        Présidente : Stéphanie DUSSAUGE
        Vice-Présidente : Marie LEVEQUE 
        Trésorière : Blandine TACAIL 
        Vice-Trésorière : Pauline JACQUET
        Secrétaire : Elisabeth TILLIER
        Vice-Secrétaire : Gaëlle LAGRUE 

Nous avons eu le plaisir d’accueillir deux nouveaux membres Audrey GRILLET, 
Nathalie MAJKUT qui viennent rejoindre notre équipe. 

Les volontaires sont les bienvenus pour une aide ponctuelle ou s’ils souhaitent intégrer 
notre association. Nous vous rappelons que l’Amicale Laïque finance les transports 
liés aux activités pédagogiques et culturelles scolaires ou extra-scolaires, les 
abonnements magazines pour les classes, la sortie de fin d’année, achat de matériel 
divers pour les classes, l’Arbre de Noël, des spectacles, des activités diverses telles 
que la sophrologie, le tir à l’arc ou d’autres encore avec la venue d’intervenants au 
sein même de l’école. 

Afin de s’adapter au contexte actuel, nous vous proposerons une vente de fromages 
courant Février et une vente de brioches (Avril/Mai), des flyers seront distribués dans 
les boîtes aux lettres. L’Arbre de Noël aura lieu de nouveau cette année sur le temps 
scolaire. Les enfants pourront profiter d’un spectacle intitulé « Cap sur les Etoiles », 
un cadeau individuel et un sachet de friandises leur sera offert ainsi qu’un cadeau à 
chaque classe. 

Nous sommes ouverts à toutes nouvelles idées, toutes nouvelles personnes seront les 
bienvenues, nous agissons pour le bien-être de nos enfants et ceci dans un esprit 
d’équipe et de jovialité. 

Nos projets pour l’école s’effectuent en collaboration avec l’équipe éducative et le 
soutien de la municipalité que nous remercions par la même occasion. 

L’Amicale Laïque vous souhaite de belles fêtes de fin d’année et vous présente ses 
Meilleurs Vœux pour 2022. 

AMICALE LAIQUE
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La garderie périscolaire, située à proximité de 
l’école maternelle, accueille les enfants scolarisés 
au sein des écoles primaire et maternelle de la 
Commune de Saint Bonnet de Joux.

Ce service, devenu indispensable est utilisé par 
de nombreuses familles

Les enfants des écoles sont accompagnés pour 
le début des cours et pris en charge le soir après 
l’école pour être conduits dans les locaux de la 
garderie périscolaire.

De nombreuses activités manuelles, ludiques et 
créatives sont proposées aux enfants.

Mme Sylvie Ardouin est en charge de cette 
garderie, les horaires de la garderie restent 
inchangés ; les enfants sont accueillis le lundi, 
mardi, jeudi et vendredi de 7 h00 à 8h45 et de 
16h15 à 19h00.

Chaque jour une vingtaine d’enfants fréquentent 
ce service pour un coût de 1.40 € / heure.

Téléphone : 03-85-24-88-25

GARDERIE PÉRISCOLAIRE
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Quotidiennement, plus de quarante enfants se 
retrouvent pour prendre le déjeuner.

Depuis l’épidémie de COVID et en raison des 
contraintes sanitaires, les enfants prennent le 
repas à la Salle des Fêtes.

Les cuisiniers de la Petite Unité de Vie 
confectionnent les repas à base de produits frais 
et locaux. Les menus sont élaborés par l’équipe 
cuisine et validés par une diététicienne.

Au cours de l’année, des menus à thème sont 
proposés aux enfants afin qu’ils puissent 
découvrir de nouvelles saveurs.

Pendant le repas, les enfants sont encadrés par 
le personnel communal.

Le repas est un moment de détente; les enfants 
ont toujours beaucoup de plaisir à se retrouver, 
c’est un lieu d’échange très prisé.

Un règlement intérieur est mis en place et signé 
par les familles pour le bon fonctionnement de 
ce service et afin que le comportement des uns 
et des autres ne dégénère pas. 

Le prix du repas facturé aux familles s’élève à 4 €,
 la Commune prend à sa charge 20 centimes par 
repas afin de garder un prix de repas accessible 
à tous.

RESTAURANT SCOLAIRE
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L’ÉCOLE DE MUSIQUE

Avec ses nouveaux cours à Saint-Bonnet-de-Joux, 
l’école de musique s’ancre au plus proche du 
territoire et de ses habitants. 

Depuis la rentrée de septembre 2021, l’école de 
musique Le Grand Charolais a créé de nouveaux 
cours sur le site de Saint-Bonnet-de-Joux, dédiés 
aux plus jeunes :

• Cours partagés « parent-enfant » (3-5 ans) : 
dans un espace adapté à l’initiation musicale, 
spécificité du site de Saint-Bonnet-de-Joux, 
venez partager un temps d’éveil sensoriel et 
de manipulation des instruments autour de 
chants, de contes et d’écoutes. Corps, sons et 
expressions seront au cœur de cette proposition 
à laquelle parents et enfants sont invités. Une 
bonne manière d’entrer dans le monde fascinant 
de la musique !

• Jardin musical (5-6 ans ou GS) : avec 
les enfants scolarisés en grande section de 
maternelle, l’initiation à la musique commence ! 
Ce temps d’éveil collectif permet de développer 
la sensibilité musicale et corporelle des enfants 
tout en stimulant l’invention et la créativité. La 
notion de jeu est omniprésente pour amener les 
enfants à prendre conscience de leur corps en 
mouvement, pour mettre en relation le son et 
l’espace.

• Eveil musical (6-7 ans ou CP) : en CP, l’ini-
tiation à la musique se poursuit avec un cours 
conçu comme un passage progressif vers la for-
mation musicale et l’apprentissage instrumental. 
Les notions élémen-
taires sont abordées à 
travers des chants, des 
rythmes, des petites 
percussions, mais éga-
lement avec l’écoute 
d’œuvres musicales et 
l’expression corporelle.

L’école de musique du Grand Charolais, c’est…

• Un projet d’équipe : apprendre la musique, 
quel que soit son âge, pratiquer un instrument, 
seul et en groupe, échanger, s’émouvoir, voici le 
programme que se fixe l’équipe enseignante,

• 3 sites d’enseignement à Charolles, Paray-le-
Monial et Saint-Bonnet-de-Joux, et 17 enseignants 
qualifiés,

• 400 inscrits annuellement sur les 3 sites, 
venant de 51 communes,

• 16 spécialités enseignées (bois, cuivres, 
cordes, percussions, claviers, accordéon) et 
21 pratiques collectives : chorale, orchestre, 
musique actuelle, studio, musique du monde, 
corporythme, etc…

• une trentaine de concerts organisés chaque 
année qui sont autant d’occasions de découvrir 
la scène, son énergie, sa magie…

• un équipement de qualité 100% dédié à 
l’enseignement musical,

• plus de 600 000€ de budget total annuel, 
dont 75% est pris en charge par la communauté 
de communes.

INFORMATIONS

Renseignements et inscription au 
secrétariat de l’école de musique : 
06 73 49 31 00 / secretariat.
ecole.musique@legrandcharolais  
ou sur www.legrandcharolais.fr 

I
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L’association a pour activité principale la foire aux puces. C’est toujours le 2° Dimanche de Juin. Ce 
sera donc le 12 Juin 2022 ! A marquer dans vos agendas…..

Elle a pour but essentiel de financer les activités, camps, pèlerinage des jeunes et des enfants de la 
paroisse des Monts du Charolais, elle finance aussi le goûter des enfants.

L’Atelier « Amitié Loisir » est aussi financé par l’Association. Les activités ont repris en Septembre, 
les idées de création ne manquent pas. C’est dans une bonne ambiance que les participantes se 
retrouvent 2 fois par mois le Vendredi à la Maison paroissiale de 14h30 à 17h30. 

Cette année nous avons participé 2 fois sur le marché du vendredi. C’est un moyen concret de se 
faire connaître.

Le marché de Noël est aussi sous le couvert de l’Association des Monts du Charolais. Cette année une 
vingtaine d’exposants sont inscrits. 

                                          Le président : Bernard Decrozant.

Si vous désirez nous rejoindre : 

S’adresser à la permanence qui a lieu tous les Vendredi matin 9h à 11h  à la Maison Paroissiale 

70 place de la poste. (03.85.24.75.68) 

 ou encore auprès de Sr Yvette au 03.85.96.22.19

ASSOCIATION D’EDUCATION POPULAIRE 
DES MONTS DU CHAROLAIS
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RENSEIGNEMENTS PRATIQUES
A votre service - Mairie

Mail : mairie@stbonnetdejoux.fr - Site : stbonnetdejoux.fr - Tél. 03 85 24 73 87
Horaires d’ouverture de la mairie : Lundi 9h-12h et 13h30-17h, Mardi 9h - 12h, Jeudi 9h - 12h et 14h - 18h, Vendredi 9h- 12h

Mr PAGES Patrick reçoit sur rendez-vous

Salle des Fêtes ............................................................................................................................................................................................................03 85 24 76 47
Ecole Maternelle .......................................................................................................................................................................................................03 85 24 78 37
Ecole du Centre – route de charolles .......................................................................................................................................................03 85 24 77 67
Résidence Val de Joux..........................................................................................................................................................................................03 85 70 48 10
Garderie ..........................................................................................................................................................................................................................03 85 24 88 25

PIMMS Point d’informations et de Médiation MultiServices .........................................................................................................................03 85 70 93 26
Du lundi au jeudi 8h45-11h45/13h45-16h, samedi 10h-12h

Agence postale ......................................................................................................................................................................................................03 85 28 00 97
Courrier ............................................................................................................................................................................................................................03 85 24 79 95

Déchetterie .................................................................................................................................................................................................................03 85 24 71 26
Lundi et mercredi 14h - 17h - Jeudi 9h à 12h - Samedi 9h - 12h et de 13h à 15h 30

Ressourcerie Réorient Express .............................................................................................................................................................06 24 54 40 23
Mercredi, vendredi et samedi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 18h

OPAH Opération Programmée d’Amélioration et de l’Habitat ....................................................................................................................03 85 21 01 60
Permanence tous les 1er vendredi du mois de 10h à 12h et de 13h à 15h30

MICRO-CRECHE .......................................................................................................................................................................................................09 62 59 98 71

RIAM Relais intercommunal dʼAssistantes Maternelles .............................................................................................................09 62 59 98 71
Animations les vendredis (semaine paire) le matin à la microcrèche de Saint Bonnet de Joux
Permanence administrative sur rendez-vous les vendredi après-midi

TAD Transports des personnes : Transport A la Demande .....................................................................................................03 85 24 73 87
Dans le périmètre de la Communauté de Communes du Charolais - Renseignements à la mairie de St Bonnet de Joux

Association Entraide, transport bénévoles :
 Mr Billaut Jean-Marc .........................................................................................................................................06 66 68 40 67    03 85 24 70 48
 Mr Bonnot Henri ..................................................................................................................................................................................................03 85 24 77 09
 Mr Perrier Robert ................................................................................................................................................................................................03 85 24 76 33
 Mr Fevre Jean-Jacques ....................................................................................................................................................................................09 64 27 46 14
 Mr Pornet Jean-François.................................................................................................................................................................................03 85 24 72 76
 Mme Pornet Marie-Jeanne .............................................................................................................................................................................03 85 24 72 76
Services Religieux - Cure de St Bonnet .............................................................................................................................................03 85 24 75 68
Notaires Maître ERBA Léa et CHERBUT Sophie 
Vendredi matin de 9h à 12h - Permanence à la mairie de Saint-Bonnet-de-Joux ...................................................................03 85 24 72 32

Administrations auxquelles la commune est rattachée
Conseil départemental de Saône et Loire : www.cg71.fr.............................................................................................................03 85 39 66 00
Préfecture de Saône et Loire : www.saone-et-loire.gouv.fr .............................................................................................................03 85 21 81 00
Sous préfecture de Charolles ..........................................................................................................................................................................03 85 88 02 50
Direction de Routes et infrastructures .......................................................................................................................................................03 85 88 01 80
EDF GDF Paray le Monial  ................................................................................................................................................................................09 72 67 50 71
Saur - Hautefond  ..................................................................................................................................... ......................................................03 60 56 40 46
Démarches administratives : www.service-public.fr Pôle Emploi : www.pole-emploi.fr

Réglementation : www.legifrance.gouv.fr  URSSAF : www.urssaf.fr

Justice, casier judiciaire : www.justice.gouv.fr Sécurité Sociale : www.ameli.fr

Journal offi ciel : www.journal-offi ciel.gouv.fr Impôts, fi scalité : www.impots.gouv.fr

Caisse dʼallocations familiales : www.caf.fr   
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Renseignements pratiques
URGENCES .............................................................................................................15  Allo maltraitance femmes battues ................................3919
POMPIERS  ..............................................................................................................18  Centre hospitalier Paray le Monial ..03 85 81 80 00       
SMUR Paray le Monial  ...............................................03 85 81 80 66 Centre anti poison Lyon..............................04 72 11 69 11
Allo maltraitance Personnes âgées Mâcon .......................118 918  Gendarmerie Nationale  ...........................................................17
Enfance maltraitance Personnes âgées  ....................................3977 Pharmacie de garde ..............................................................3237

ACTEURS MÉDICAUX – PARAMÉDICAUX – SOCIAUX

Maison Médicale :
Secrétariat .....................................................................................................................................................................................................................03 85 24 74 60

L’association Maison Médicale est composée des acteurs de santé suivants : 

Sage-femme : DUPARAY Sylvie ..........................................................................................................................................................06 15 31 84 10
Sur rendez-vous

Infirmières :
BRUN FRAGNAUD Sylvie ................................................................................................................................................................................03 85 24 72 85
LEGAL Sandrine ........................................................................................................................................................................................................03 85 24 64 68
RIGOLLET Patricia ...................................................................................................................................................................................................03 85 24 63 12
Permanence tous les matins à 8h30 sauf dimanches et jours fériés

Ambulances RIGOLLET ..................................................................................................................................................................................03 85 24 63 29

Service d’Aide à Domicile (ASSAD) ................................................................................................................................................03 85 24 77 03

Mme TRENEL Jessica : Membre de La Chambre Nationale des Praticiens de la Santé 
Durable Diplômée d’Ostéopathie   .................................................................................................................................................06 42 94 17 07
Sur rendez-vous

Psychologue clinicienne : Mme BRUN Bénédicte  ....................................................................................................................07 67 10 44 32

HORS MAISON MEDICALE

Cabinet Dentaire : Docteur WZOREK Dominique  .................................................................................................................03 85 24 74 29
Sur rendez-vous

Pédicure Podologue : Mme PRUDON Gaelle  .............................................................................................................................06 10 42 84 61

Sophrologue : Mme DESPRAT Valérie ..................................................................................................................................................06 87 77 78 46

Pharmacie du Val de Joux : Pharmacie CORNELOUP ....................................................................................................03 85 24 72 52
Ouvert du lundi au jeudi 8h30-12h30/14h-19h30,  vendredi et samedi 8h30-19h30 non stop 

Assistante Sociale ..............................................................................................................................................................................................03 85 24 28 30
Sur rendez-vous dans les bureaux de la Mairie

ADMR ..............................................................................................................................................................................................................................03 85 24 05 88
Permanences physiques : lundi de 14h à 16h et vendredi de 9h30 à 12h30
Permanences télephoniques du lundi au vendredi de 9h30 à 12h et de 13h30 à 17h

Réseau de santé du Pays Charolais..............................................................................................................................................03 85 24 32 64
Mail : contact@rgpc71.fr - Site : www.reseau-du-pays-charolais.com

Associations des conjoints survivants ........................................................................................................................................  0800 005 025
Site internet : www.favec.org ou info@favec.org 
Pour tous renseignements, vous pouvez vous adresser à : Mme Copier Jocelyne : 03 85 84 52 05

Fédération Nationale des Accidentés du Travail et des Handicapés (FNATH)  - Section locale de Charolles
Permanence : 2 Rue René Davoine - CHAROLLES / 3ème samedi de chaque mois de 10h à 11h
Le Président : 03-85-24-19-56 
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LE GRAND CHAROLAIS

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL

Dans le cadre de la création d’un projet de territoire, 
Le Grand Charolais a prescrit l’élaboration d’un Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI). Le conseil 
a donc acté la création d’une charte et d’un comité 
stratégique pour coordonner l’élaboration du PLUI.
Le Grand Charolais sera accompagné par le 
bureau d’études Latitude pour l’élaboration de son 
PLUi. Le prestataire rencontrera d’ici la fin d’année, 
l’ensemble des maires de manière individuelle lors 
d’entretiens.
Ces rencontres ont pour objectif :
- d’effectuer une prise de connaissance entre les 
élus communaux et les représentants des principaux 
bureaux d’études,
- d’effectuer un premier travail sur carte de repérage 
de l’existant et des projets engagés dans différents 
domaines (population, habitat, équipements, 
économie, réseaux, environnement, paysage, 
patrimoine, projets et volonté des élus),
- d’effectuer une première visite du centre-bourg ou 
centre-ville. 

OPERATION PROGRAMMEE D’AMELIORATION 
DE L’HABITAT : DES AIDES POUR RENOVER LES 
LOGEMENTS

La Communauté de communes Le 
Grand Charolais lance à partir du mois 
de novembre 2021 une Opération 
Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat (OPAH) pour 3 ans 
(renouvelable une fois 2 ans). 

Une convention OPAH a été signée le vendredi 
15 octobre 2021 à Charolles en présence des 
différents partenaires : Le Grand Charolais, l’Agence 
Nationale d’Amélioration de l’Habitat (ANAH), le 
Conseil Départemental de Saône-et-Loire, le Conseil 
Départemental de l’Allier, le SYDESL, l’Agence 
Départementale d’Information au Logement de 
Saône-et-Loire et PROCIVIS Bourgogne Sud Allier. 
Cette OPAH est une nouvelle opportunité pour les 
propriétaires occupants, les propriétaires bailleurs 
et les propriétaires de logements vacants, pour 
réhabiliter leurs biens immobiliers en profitant 
d’aides techniques et financières.
Ainsi, pour Le Grand Charolais, il s’agit du premier 
dispositif opérationnel en faveur du parc privé sur le 
territoire. 

Dans un objectif global d’amélioration du parc privé, 
Le Grand Charolais souhaite également améliorer 
les conditions de vie des habitants, augmenter 
l’attractivité du territoire, réduire les émissions de 
gaz à effet de serre.

Les propriétaires éligibles :
- Les propriétaires occupants sur les 44 communes du 
Grand Charolais,
- Les propriétaires bailleurs sur les communes de : 
Paray-le-Monial, Digoin, Charolles, Palinges, Saint-
Bonnet-de-Joux, Saint-Yan, Molinet, La Motte-Saint-
Jean.
Contact : 
- Téléphone : 03 85 93 27 29 
- Permanences téléphoniques uniquement :

o lundi & mardi de 14h à 17h
o jeudi vendredi de 9h à 12h

- Mail : opah.grandcharolais@urbanis.fr

ORDURES MENAGERES – DES SOLUTIONS POUR 
REDUIRE LE VOLUME DES DECHETS

Les déchets organiques appelés 
aussi fermentescibles ou 
biodéchets sont des déchets qui 
peuvent pourrir et facilement se 
valoriser en compost.
Ils représentent 25% du poids 
des ordures ménagères (dans 

la poubelle grise), soit 46kg par an et par habitants, 
les valoriser et/ou les trier à la source permet ainsi 
de réduire le volume. Ce n’est pas négligeable car 
l’enfouissement est taxé pour chaque tonne d’ordures 
ménagères. Au Grand Charolais, 8 000 tonnes de 
déchets sont enfouies chaque année, en compostant 
on pourrait économiser 2 600 tonnes de déchets 
taxés.
Chez vous, vous pouvez opter pour le compostage 
dans le jardin ou en intérieur avec le lombricomposteur. 
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Qu’est-ce que le compostage ?
C’est un processus naturel 
écologique de transformation 
des déchets organiques par des 
champignons microscopiques, 
bactéries, vers de terreau… en 
compost. Il faut compter entre 9 à 
12 mois pour obtenir un compost 
prêt à l’emploi.

Pourquoi composter ? 
Pour fabriquer son propre compost, réduire le volume 
des déchets, limiter les impacts sur l’environnement 
et répondre à une obligation légale de tri des 
biodéchets dès 2024.

Quels déchets ? 
Les déchets de cuisine : épluchures, filtres à café, 
sachets de thé, dosettes souples, restes d’agrumes 
(coupés en petits morceaux), coquilles d’œufs broyés, 
pain coupé en petits morceaux…
Les déchets du jardin :  plantes et fleurs fanées, tontes 
de pelouses, feuilles mortes, petits branchages…
Au jardin, le compostage peut être réalisé en bac ou 
plus simplement en tas. 

Recette d’un bon compost ?
2/3 de déchets humides (déchets de 
cuisine, un peu de tonte…) 
1/3 de déchets secs (feuilles mortes, 
branchages broyés à la tondeuse...)
Aérer et mélanger régulièrement, 
surveiller l’humidité du compost. 

REDEVANCE ORDURES MENAGERES : OPTEZ 
POUR UN PAIEMENT EN 4 FOIS
Pour les usagers souhaitant étaler leur paiement, 
ils ont la possibilité de recourir au prélèvement 
automatique à échéance trimestrielle. Date limite de 
demande :  21 janvier 2022 pour une application 
en 2022, à l’adresse suivante :
Communauté de communes Le Grand Charolais
Service ordures ménagères
32 rue Louis Desrichard
71600 PARAY LE MONIAL
Ou par mail à environnement@legrandcharolais.fr 
Une question ? 09 71 16 95 92

Pièces à fournir pour le dossier de demande de 
prélèvement (à télécharger sur https://www.
legrandcharolais.fr/facturation : contrat de 
prélèvement, modèle de mandat et fournir un RIB

ST-BONNET-DE-JOUX

Saint Bonnet de Joux

Lundi 14h-17h

Mardi /

Mercredi 14h-17h

Jeudi 9h-12h

Vendredi /

Samedi 
9h-12h / 

13h30-15h30

Dimanche /

Vos collectes sont maintenues 
sur les jours fériés 2021 !

A déposer en point d’apport 
volontaire

Retrouvez la liste sur notre 
site internet !

rubrique Vivre au quotidien

Accès libre aux autres déchetteries du territoire.
Retrouvez les horaires sur le site internet.

Collecte en porte à porte ou en point de regroupement

A déposer la veille au soir du jour de collecte

CONTACT SERVICE ENVIRONNEMENT
Tél : 09.71.16.95.92 - Mail : environnement@legrandcharolais.fr
www.legrandcharolais.fr - Rubrique Vivre au quotidien

Vos encombrants sont collectés les :
23 mai 2022, 24 octobre 2022
Inscription au 03 85 24 30 09.

Cartonnettes, briques alimentaires, bouteilles en plastique, 
papiers, journaux, magazines, boîtes de conserve, canettes en alu.

POINT D’APPORT 

VOLONTAIRE

BORNES

TEXTILES

Consultez la liste des
emplacement des bennes 
relais pour textiles sur :
hhttp://www.refashion.fr

De nombreux points d’accès (vverre,, 
emballagess àà recyclerr enn mélange) sont
présents sur le territoire. Vous pouvez tous 
les retrouver sur notre site rubrique
Vivre au quotidien > Gestion des Déchets > 
Points d’Apport Volontaire TOUTES VOS

AUTRES COLLECTES
wwww.legrandcharolais.frr 

rubrique Vivre au quotidien

EMBALLAGES À

RECYCLER EN MÉLANGE

VERRE À RECYCLER

AA mettree enn sacc et/ouu enn bacc :
Les déchets non recyclables et non dangereux dont on ne peut 
rien faire : les déchets issus de l’activité quotidienne des ménages 
(type pots de crème ou yaourt, sachets plastiques, couches,…), les 
restes alimentaires, les objets en fin de vie...

ORDURES MÉNAGÈRES

Bouteilles en verre, pots et bocaux en verre, flacons de parfums

PENSEZ À
COMPOSTER

LORSQUE VOUS 
LE POUVEZ !
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La commune de Saint-Bonnet-de-Joux dispose de plusieurs moyens de communication

A savoir :

le site internet de la commune

La page Facebook,

Les comptes Instagram et Twitter

L’application Panneau Pocket.

Ces différents moyens de communication nous permettent de vous informer sur la vie de la commune, 
d’annoncer les manifestations associatives à venir et passées.

L’application Panneau Pocket est à télécharger gratuitement sur votre mobile, une fois installée elle 
vous permettra de recevoir les infos et alertes sous forme de notifications.

MOYENS DE COMMUNICATION DE LA COMMUNE

Site internet : https://stbonnetdejoux.fr/

Panneau Pocket : 
https://app.panneaupocket.com/

https://twitter.com/StBonnetdeJoux

https://www.instagram.com/StBonnet_deJoux/?hl=fr

https://www.faceboo.com/saintbonnetdejoux



2929

WIFI GRATUIT ESPACE PUBLIC

INFORMATION PAIEMENT DE PROXIMITÉ

C’est désormais chose faite le WIFI gratuit dans l’espace 
public de Saint-Bonnet-de-Joux est opérationnel.

La commune de Saint-Bonnet-de-Joux a répondu à 
l’appel à candidature WiFi4EU et a été retenue pour ce 
projet européen.

Vous pouvez désormais vous connecter quand vous le 
souhaitez dans l’espace public devant la mairie et aux 
abords de la salle des fêtes.

N’hésitez pas : le réseau s’appelle WIFI4EU

La direction générale des Finances publiques a 
noué un partenariat avec le réseau des buralistes 
afin de proposer une offre de paiement de 
proximité pour régler vos impôts, amendes et 
toutes factures de service public émises par 
votre commune (avis de cantine, de crèche, de 
redevance assainissement...).

Les buralistes partenaires affichent 
ce logo

Vous pouvez 
y effectuer vos 
paiements en 
espèces, 
jusqu’à 300 euros, ou 
par carte bancaire.

Les paiements partiels 
sont également 
acceptés.

Il suffit donc de vous rendre chez le buraliste 
partenaire, muni de votre facture revêtue du 
code datamatrix  

Ce code sera scanné et 
permettra l’encaissement 
de votre facture.

Le buraliste vous délivrera 
le reçu correspondant.

Vous pouvez identifier les buralistes partenaires 
par commune en vous rendant sur le site :
www.impôts.gouv.fr/portail/paiement-de-
proximité

La liste est régulièrement actualisée des 
nouveaux partenariats.

Sur la Commune de Saint-Bonnet-de-Joux, le 
buraliste «BAR TABAC PRESSE LOTO» est 
partenaire agréé et pourra donc recevoir votre 
règlement.
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LE VENDREDI C’EST JOUR DE MARCHÉ

Et certains vendredis, vous pouvez aussi acheter des escargots, 
des vêtements ou des chapeaux !

Cécile Boileau
et ses légumes bio

Luc Fournier 
et ses brioches

Maxime Dury 
boucherie Balon

Franck Drost
 « Cho Cho les poulets »  

Mr et Mme Mailler  
Le Vert Pré

Mr et Mme Gultekin 
Fruits et légumes
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EMPLOIS D’ÉTÉ

Pendant la période estivale juillet/août la 
commune a choisi de recruter deux jeunes 
étudiants.
Après analyse des C.V reçus suite à une 
annonce, la commission ressources humaines a 
porté son choix sur :
Faustine 18 ans qui est chargée de l’accueil du 
public au secrétariat de la mairie

Faustine suit des études de droit à la Fac
Et Amédée 18 ans qui vient renforcer l’équipe 
des agents communaux.
Amédée suit des études de technicien 
informatique
Nous tenons à les remercier pour leur 
investissement auprès de notre commune.

Le 2 septembre 2021 c’est avec un grand 
honneur et un immense plaisir que Mme VILOTTE 
Laure et Monsieur PERRIER Robert, conseillers 
municipaux, se sont rendus à la petite unité de 
vie de St-Bonnet-de-Joux pour souhaiter les 100 
ans de Mme BOUCHAND où une petite réception 
lui avait été préparée par l’établissement.

Le 16 septembre 2021 Mme VILOTTE Laure 
et Monsieur PERRIER Robert, conseillers 
municipaux de St-Bonnet-de-Joux, ont rendu 
visite à  Mme RICHARD,  à la maison de retraite 
de La Guiche pour lui remettre un bouquet de 
fleurs à l’occasion de ses 100 ans.

Faustine
Amédée

LES CENTENAIRES
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VACCIBUS

Le Vacci’bus, bus itinérant du Département de 
Saône-et-Loire transformé en salle de vaccination 
et adapté aux personnes à mobilité réduite, a 
fait halte le vendredi 23 avril devant la salle des 
fêtes. Notre commune située à plus de 15 km 
du centre le plus proche a été retenue dans le 
dispositif Vaccibus’71.   Cette opération a permis 
de proposer la vaccination à 60 personnes de 
Saint-Bonnet-de-Joux et des communes voisines 
(Ballore, Le Rousset-Marizy, Mornay, Pressy-sous-
Dondin et Suin). Cette opération s’adressait en 
priorité aux personnes âgées et isolées pour qui 
il était difficile de se déplacer jusqu’à un centre 

de vaccinations. Afin de ne jeter aucune dose, 
des personnes plus jeunes inscrites sur une liste 
complémentaire ont pu être vaccinées en fin de 
journée.

Le bus est revenu le 4 juin pour la seconde 
injection. Il n’y aura pas de troisième passage : 
il est maintenant possible de se faire vacciner à 
la pharmacie ou chez son médecin. 

L’association Entraide a assuré gracieusement le 
transport des personnes en fauteuil. Qu’elle en 
soit vivement remerciée !
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Interventions : En 2021, nous avons effectué 
300 interventions dispatchées sur les 11 
communes en premier appel 

Effectif : 25 Sapeurs Pompiers dont 1 officier, 
6 sous-officiers, 17 caporaux et sapeurs et 
une infirmière.

Recrutement : Catherine et Renaud RAYBAUD 
ont rejoint nos rangs et sont en cours de formation

Événement : Cette année aura été marquée 
par la passation de commandement entre le 
Capitaine Yves JOURNET et le Lieutenant Pascal 
LABBAYE.

C’est un moment fort de l’histoire du centre de 
secours et un nouveau départ, avec une équipe 
dynamique et dévouée.

Nous avons été dotés d’un nouveau camion 
incendie et secours routier avec du matériel 
plus adapté, beaucoup de formations vont être 
effectuées en 2022 par le personnel du Centre 
afin d’évoluer et de rester efficace lors de nos 
missions.

Une convention entre un sapeur-pompier et un 
employeur a été établie en cette fin d’année, 
c’est une des clés pour favoriser la disponibilité 
si précieuse, surtout en journée

Nous remercions les Maires, les élus et les 
employeurs qui nous soutiennent.

Néanmoins, nous recherchons du personnel afin 
d’accroître notre effectif et permettre d’assurer la 
distribution des secours, mais aussi de pérenniser 
dans les années à venir.

Si vous avez entre 18 et 55 ans et que vous 
ressentez cette passion, que vous habitez dans 
un rayon de 10 kilomètres, n’hésitez pas à venir 
frapper à notre porte, il y a toujours une équipe 
de garde le dimanche matin. 

Ou alors vous pouvez nous contacter au 
06 15 44 37 99 ou sur la page Facebook via 
Messenger à “Pompiers Saint-Bonnet-de-Joux”

CENTRE DE SECOURS



3434

Du fait de l’épidémie de covid19, l’activité de 
l’ASSOCIATION DE SAUVEGARDE DU PATRIMOINE 
DE SAINT-BONNET-DE-JOUX a été réduite au 
strict minimum en 2021. Aucune réunion de 
l’association n’a pu avoir lieu.

Quelques démarches ponctuelles ont été faites :
- Installation dans le site internet de la 
commune du texte « Les étangs de Saint-
Bonnet-de -Joux » à l’adresse internet https://
stbonnetdejoux.fr/decouvrir/patrimoine. 
-  Rédaction d’un texte synthétique sur « les 
croix de chemin de la commune » présenté 
dans ce bulletin.
-  Rédaction d’un texte sur « les lavoirs de 
Saint-Bonnet » : 7 ont été identifiés dont 
2 sont encore visibles (voir les photos ci-

dessous). Ce texte est également accessible 
sur le site de la commune.

   En 2022, l’association prévoit de relancer 
l’inventaire du petit patrimoine de la commune 
et la visite d’églises de l’architecte Berthier qui a 
dirigé la construction de celle de Saint-Bonnet.
Par ailleurs, une conférence intitulée « Adolphe 
SABATIER de Saint-Bonnet-de-Joux, un pionnier 
de l’archéologie du Charolais » sera présentée 
le 29 mars 2022 par l’archéologue Michel 
Maerten à la résidence du Val de Joux.

Les membres de l’Association du Patrimoine 
vous souhaitent une EXCELLENTE ANNEE 2022 

enfin redevenue normale.

ASSOCIATION DE SAUVEGARDE DU PATRIMOINE

Cette année, nous avons fait un empoissonnement 
au printemps avec la pisciculture du Val de 
Saône. La pêche à la truite n’a pas eu lieu à 
cause du confinement mais on espère la faire en 
2022 fin avril ou début mai.

Nous vous informons que la pêche est ouverte 
de Pâques au 15 Octobre et que les cartes sont 
en vente au Bar Tabac Presse de Saint-Bonnet- 
de-Joux.

Trois types de cartes sont proposées : 

■ à la journée : 4 € pour les adultes et 1 € pour 
les enfants

■ carte annuelle adulte : 50 €

Nous vous souhaitons une bonne année à 
tous.

ETANG MOREAU

Les lavoirs de l’étang Moreau et de l’Etanchot, les deux derniers visibles de Saint-Bonnet.
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TENNIS CLUB BONNETOIS

Le Tennis Club bonnetois s’est rapproché de la 
structure sportive de La Guiche pour devenir le 

Tennis Club Saint-Bonnet - La Guiche « TC SBG » 
afin de créer une structure plus représentative vis-
à-vis de la Fédération.
Ce nouveau club possède deux courts de tennis, 
un en excellent état situé à Saint-Bonnet, l’autre 
à La Guiche qui à court terme devrait être 
réhabilité, afin que les deux courts aient la même 
qualité de jeu.
Cette nouvelle entité tennistique compte une 
trentaine d’adhérents, dont une équipe de 
joueurs « hommes » qui participeront aux 
différents tournois locaux et régionaux. La 
nouvelle configuration du tennis-club lui donnera 
plus de visibilité et de notoriété ce qui à coup sûr 
attirera encore plus de passionnés et sera source 
de délivrance de nouvelles licences.
Cette nouvelle dimension plus ambitieuse de 
notre tennis-club permettra d’avoir plus de 

poids et de crédibilité au sein de la Fédération 
Française de Tennis sise à Dijon et permettra 
ainsi de promouvoir des Tournois à Saint Bonnet 
et à La Guiche.
Et puis ce rapprochement sportif de deux 
communes voisines favorisera le rapprochement 
des habitants et renforcera notre cohésion 
sociale.
Le Tennis Club SAINT-BONNET - LA GUICHE 
vous présente ses meilleurs vœux 2022

L’effectif de l’amicale a légèrement diminué 
cette année, nous sommes 17 à chasser 

et nous avons le plaisir d’accueillir 2 jeunes 
non titulaires du permis : Louis et Raphaël qui 
viennent de temps en temps avec nous, c’est un 
plaisir que de pouvoir former des jeunes à la 
chasse, leur apprendre les règles de sécurité, ils 
sont super motivés et nous les remercions ainsi 
que leurs parents pour leur participation.

Il ne faut pas se le cacher mais le petit gibier a 
totalement disparu, il y a seulement celui que 
nous lâchons : faisans et perdrix.

Heureusement il y a encore du gros gibier pour 
nous occuper, la saison dernière l’attribution 
par la fédération des chasseurs en chevreuils et 
sangliers a été réalisée.

Il y a aussi les renards, les ragondins, signalez-
nous leur présence dans les points d’eau, nous 
sommes habilités à les détruire toute l’année 
(même en temps de fermeture à la condition 
d’avoir le permis de chasser).

En battues, nous balisons toutes les routes qui 
mènent au lieu de chasse (pancartes indiquant 
une chasse en cours) et nous portons des 
gilets orange fluo. Ensemble soyons prudent, 
les chemins communaux peuvent être utilisés 
par tout le monde, n’hésitez pas à manifester 
votre présence pour que les chasseurs vous 
remarquent.

En espérant que l’année à venir soit meilleure 
pour tous, les membres de la société se joignent 
à moi pour vous souhaiter une heureuse année 
2022 et surtout une bonne santé.

 Le président :  Jacky  VIAL

AMICALE DES CHASSEURS

LE TENNIS CLUB BONNETOIS S’AGRANDIT ET DEVIENT LE TENNIS CLUB SAINT-BONNET - LA GUICHE !
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BIBLIOTHÈQUE

Après tous ces travaux et la remise en place du matériel et des documents, la Bibliothèque est maintenant 
opérationnelle. 

L’ espace jeune et sa partie ludothèque plus importante permet de mieux voir les collections diverses. 
Le secteur adulte avec un coin « fond local et régional» est plus facile d’approche et un fond de livres 
Large Vision rend la lecture plus attractive pour les « mal-voyants » 

Les activités diverses ont recommencé : prêt de livres à la Garderie, à la Crèche des P’tits Loups, au 
relais d’assistantes maternelles, un portage à domicile et l’animation avec la Petite Unité de Vie et les 
écoles recommenceront début 2022. 

La Cabane à Livres fonctionne bien et a toujours ses adeptes.

Les horaires d’ouverture restent les mêmes :

lundi de 14 à 17 H 
mercredi de 14 H 30 à 16 H 30 

jeudi de 14 à 18 H 
vendredi du 9 H 30 à 12 H
 samedi de 10 à 11 H 30

Vous pouvez nous joindre par téléphone au 03/85/24/74/59 
par mail: bibli.st.bonnet.de.joux@orange.fr et sur le site de la bibliothèque où vous pouvez réserver 
des ouvrages: sbdj.opac3d.fr

Toute l’équipe de la Bibliothèque sera heureuse de vous accueillir aux horaires ci-dessus avec de 
nouveaux ouvrages

Equipe : Mme Pagès, Gauchet, Cléaud, Bonnot M et Bonnot N, Douhard et Delaborde pour le relais 
de Mornay
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MUSÉE SABATIER

Suite aux travaux de la Mairie et à la restructuration du Musée Sabatier, ce dernier a rouvert ses portes 
au cours de cette année

La première visite de groupe a été réservée aux résidents de la Petite Unité de Vie dont une personne 
qui se souvenait avoir connu M. Sabatier…

Le projet 2022 sera mené conjointement entre le Musée, l’Association du Patrimoine, la PUV et Michel 
Maerten. Ce dernier fera un examen de la « pièce d’or d’Anastase 1er » et une parution à la Physiophile. 
Une conférence est prévue à la Résidence dont la date sera connue ultérieurement.

Comme d’habitude nous serons à votre disposition pour les visites sans rendez-vous aux horaires 
habituels d’ouverture de la Bibliothèque

lundi de 14 à 17 H

mercredi de 14 H 30 à 16 H 30

jeudi de 14 à 18 H

vendredi de 9 H 30 à 12 H

samedi de 10 à 11 H 30

 et les autres jours sur rendez-vous 

au 03/85/24/74/59
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2021 a été l’année marquée par la COVID 
19 et son lot de report et d’annulation de 
manifestations.

Nous avions créé un programme de spectacles 
diversifié pour notre public de plus en plus 
fidèle qui, d’année en année, est de plus en 
plus nombreux.

Certaines manifestations des Amis des Ecuries 
de Chaumont en Charolais ont été annulées 
pour les raisons sanitaires du moment. Nous 
avons pu cependant, malgré les contraintes 
monter un spectacle de cape et d’épée avec la 
troupe « Les Lames sur Seine » qui a produit « 
Les Aventures des 3 Mousquetaires » sur une 
mise en scène originale avec pour décors les 
Ecuries, ses escaliers, sa façade et son histoire. 
Plus de 600 personnes de Saône-et-Loire et 
d’ailleurs ont fait le déplacement pour assister à 
ce spectacle unique. Des dizaines d‘enfants ont 
été émerveillés par les duellistes de la troupe, 
qui après la représentation, bons enfants, n’ont 
pas lésiné à leur montrer leur art avec beaucoup 
d’humour et de complicité.

Encouragés par ce résultat, les Amis des Ecuries 
de Chaumont ne se découragent pas et vous 
invitent à partager de nouveaux défis pour 
2022 :

Samedi 18 juin : conférence sur la Garde 
Républicaine par le Colonel (H) Jean Louis 
SALVADOR ancien commandant de la Garde,

Dimanche 4 juillet : concert « des Hanches 
Hantées » organisé par l’Association des 4 
saisons en Charolais

Samedi 23 juillet : spectacle de cape et d’épée 
avec la pièce de « Cyrano de Bergerac » par la 
troupe « Les Lames sur Seine »

Samedi 6 août : concert de jazz (orchestre à 
définir)

Week-end 13-14-15 août : Tournoi Médiéval 
avec ses cavaliers, combattants à pied, 
canonniers, jongleurs de feu, jeu en armure 
pour enfants et repas médiéval samedi 13 au 
soir.

LES AMIS DES ECURIES DE CHAUMONT

Nous vous apportons la culture, venez la découvrir.
Les Amis des Écuries de Chaumont en Charolais vous présentent leurs meilleurs vœux 2022
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CHORALE “LA SOURCE“

Après une année de repos… forcé, la chorale 
a repris ses activités.

Nous avons retrouvé avec grand plaisir notre 
chef Merwan Djane, toujours aussi dynamique, 
à l’écoute, et soucieux de nous faire progresser.
Anciens choristes et nouveaux, nous sommes 
une vingtaine répartis en 4 pupitres ( sopranos, 
altos,  ténors et basses) et souhaitons encore 
étoffer notre chœur. Les répétitions ont lieu 
dans une ambiance à la fois décontractée 
et sérieuse tous les 15 jours, le mardi de 19 
à 21h, à la salle des Fêtes de Saint Bonnet ; 
évidemment les consignes de sécurité sanitaire 
sont respectées ( pass sanitaire, gel, port du 
masque et distanciation). Le répertoire est varié 
et accessible à tous, de plus grâce aux bandes 
son que notre chef nous envoie, chacun peut 
s’entraîner à la maison.

Vous pensez peut-être à tort ne pas savoir 
chanter ? Vous ne savez peut-être pas lire les 
notes (comme beaucoup d’entre nous!) ? Mais 
vous aimez chanter… 
Alors, n’hésitez pas, téléphonez-nous et venez 
nous rejoindre, vous serez les bienvenus.

Jean-François PORNET, Président            
03 85 24 72 76 ou 07 69 71 46 55

Patrick VERRIER, Trésorier   06 80 11 14 97

Colette LECOQ, Secrétaire 06 73 27 52 57

Cette année la saison de l’Eveil Bouliste 
Bonnetois s’est très bien déroulée, avec 

toujours un grand nombre d’adhérents dont 15 
de moins 18 ans.

Le concours de pétanque ne s’est pas effectué 
cette année encore mais nous comptons bien 
l’organiser comme à son habitude lors de la fête 

patronale de St-Bonnet-de-Joux le premier week-
end d’Aout 2022.

Bien entendu toutes personnes désirant se 
joindre à nous pour un moment de jeux et de 
convivialité, seront les bienvenues chaque 
vendredi à partir de 20h15 à partir du mois de 
Mai sur la Place Bertillon, si le temps le permet.

Le bureau de l’Eveil Bouliste ainsi que leurs 
adhérents vous souhaitent à tous une excellente 
année 2022.

EVEIL BOULISTE

Et si on chantait
Sans se prendre la tête
Tout le monde, qui sait
Chanterait peut être…       

 (Oldelaf et Monsieur D)
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Cette association regroupe une trentaine de filles âgées de 5 à 30 ans. Les entraînements se 
déroulent les vendredis soirs à la Salle des Fêtes. Cette année en raison des contraintes sanitaires, 

le groupe des petites s’entraîne de 18h30 à 19h30, le groupe des moyennes de 19h30 à 20h30 et 
les grandes de 20h30 à 21h30.

Les entraînements sont assurés par des coachs bénévoles, Mmes Sandra Dufour, Marina Ledesma, 
Charlotte Perrier. Nous remercions vivement ces trois personnes pour le temps qu’elles consacrent aux 
entraînements.

Depuis de nombreuses années, les majorettes «Red and White» participent à des galas, des 
représentations dans les établissements de personnes âgées, animent des défilés pour des fêtes 
patronales. Le public prend toujours un réel plaisir à regarder danser les filles.

Les membres du bureau organisent plusieurs manifestations au cours de l’année, un loto à l’automne 
et un dîner dansant au printemps pour permettre de récolter des fonds pour acheter de nouvelles 
tenues ou du matériel. 

En raison du COVID, l’année 2021 a été une année blanche pour l’association.

Les membres du bureau souhaitent remercier vivement les familles qui sont présentes et s’investissent 
tout au long de l’année pour le bon fonctionnement de l’association.

Le bureau remercie aussi la municipalité pour la mise à disposition de la salle des fêtes.

Composition du bureau : 

Mr Joël Pugeaut, Président - Mme Sandra Dufour, Vice-Présidente - Mme Charlotte Perrier, Secrétaire 
Mme Nathalie Bonin, Vice-Secrétaire - Mme Céline Charvet, Trésorière et Mme Joëlle Taboulet, Vice- 
Trésorière.

Pour tous renseignements, n’hésitez pas à contacter le Président, Mr Joël Pugeaut au 06 10 38 04 28

L’Association «Red and White» vous souhaite 
de bonnes fêtes de fin d’année et vous présente ses meilleurs vœux pour l’année 2022.

RED AND WHITE MAJORETTES
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USBG

Pour la saison 2021/2022, l’USBG engage 
7 équipes de jeunes : 1 équipe U7 avec 
5 joueurs (USBG seule), 1 équipe U9 avec 
6 joueurs (USBG seule), 1 équipe U11 avec 
7 joueurs (en entente avec JONCY et SALOR-
NAY dont 1 féminine), 1 équipe U13 avec 
16 joueurs (USBG seule dont 6 féminines),1 
équipe U15 avec 7 joueurs (en entente avec 
JONCY et SALORNAY),1 équipe U18 avec 6 
joueurs (entente avec JONCY et SALORNAY). 
1 équipe U18F avec 7 joueuses (en entente 
avec TRAMAYES) et 2 équipes seniors la A 
en R2 et la B en D1 (50 joueurs)

Le staff technique senior  : Jérôme ALEVE-
QUE, Kévin YVARS, FAYARD Damien (en-
traîneur principal), Sylvain THERY, Mickael 
GUIETTE,David LAUTISSIER (dirigeants)
Alexis BOURGOGNE et Alexandre VA-
CHER (arbitres).

Le staff technique jeune : Jérôme ALEVEQUE 
(responsable école de foot), Jérôme ALEVE-
QUE et Ludivine DESGEORGES (entraîneurs 
U7), Ludivine DESGEORGES avec Emma 
TRIBOLLET (entraîneurs U9), Jérôme ALE-
VEQUE et Ludivine DESGEORGES (entraî-
neurs U11), Miguel DACOSTA et Clément 
JOLY (entraîneurs U13), Jérôme ALEVEQUE 
(entraîneur U15),  Jérôme ALEVEQUE et Lu-
divine DESGEORGES (entraîneurs U18F), 
Kévin YVARS et Damien FAYARD (entraî-
neurs U18) Robert PERRIER (responsable du 
terrain).

Le président du club monsieur FAYARD An-
thony ainsi que les dirigeants et les joueurs 
de l’USBG vous attendent nombreux der-
rière la main courante du stade et lors des 
manifestations extra-sportives.

Tous les joueurs et dirigeants de l’USBG 

vous souhait ent une bonne et heureuse année 2022.
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COMITE DES FETES

Composition du bureau : 

Président : Philippe CARRIAS 

Vice-président : Olivier CHAMBOSSE/Robert BIENVENU 

Trésorière : Stéphanie CHAMBOSSE

Vice-trésorière : Maryse CARRIAS

Secrétaire : Camille RIVIÈRE

Après de nombreuses années à œuvrer très activement pour notre association et animer notre village, 
Danièle et Bernard DUSSABLY ainsi que Marie-France SARRAZIN ont démissionné cette année. Nous 
les remercions vivement pour leur implication et leur engagement.

Comme chaque année, nous serions ravis de compter parmi nous de nouveaux bénévoles. N’hésitez 
pas à contacter un membre du bureau pour plus de renseignements et à participer à l’assemblée 
générale.

Dans un contexte sanitaire encore compliqué, le Comité des fêtes n’a pas pu organiser cette année 
ses différentes manifestations.

Nous espérons pouvoir organiser les événements suivants :

Week-end du 15/16 janvier 2022 : sortie ski à MORZINE (Pass sanitaire obligatoire)

20 février 2022 : Nouveau spectacle de JEANPIRE ET BALOU à la salle de fête à 15h 
(Pass sanitaire obligatoire)

15 mai 2022 : Exposition de voitures anciennes.

Week-end du 06 et 07 août 2022 : La fête patronale.

Tous les membres de notre association sont mobilisés afin que les 
Bonnetois se retrouvent au centre de leur village pour des moments 
conviviaux.

Le comité des fêtes souhaite à chacun d’entre vous de belles fêtes de 
fin d’année et vous présente ses meilleurs vœux pour 2022.
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C’est après trente huit ans de bons et loyaux services qu’André Kasik dit «Kiki» 
a droit à une retraite bien méritée.

Kiki est entré à la Commune le 21/11/1983 sous Maurice Richard, Maire, en 
remplacement de son papa Joseph Kasik touché par la maladie à l’âge de 52 ans.

Kiki connaissait la commune mieux que personne, que ce soit pour l’assainissement, 
la voirie, les poubelles, rien ne lui était inconnu, il connaissait tous les recoins, 
toutes les maisons et leurs habitants. Nous pouvions vraiment compter sur lui, c’est 
une personne que nous regretterons.

Le Conseil Municipal le remercie et lui souhaite une bonne et heureuse retraite.

Nadine a intégré les services de la mairie en 2009. Elle avait la gestion de la salle 
des fêtes et travaillait aussi au sein du secrétariat de Mairie.

Nous la remercions pour toutes ces années passées au sein de notre collectivité et 
lui souhaitons une très bonne retraite!

DÉPARTS EN RETRAITE
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LES CROIX DE CHEMINS

Dans le cadre de ses activités d’inventaire, l’association du patrimoine de Saint-Bonnet-de-Joux 
s’est intéressée à la recherche des croix de chemin de la commune. Ce travail entièrement mené 

par Jean-François Pornet a permis d’identifier 12 croix (voir la carte de positionnement et le tableau 
joints). Un descriptif détaillé de cet inventaire est affiché au fond de l’église.

L’inventaire a été réalisé en 2014 et s’est poursuivi en 2015 par un nettoyage de certaines croix et 
de leurs abords souvent non entretenus. Ceci a permis de remettre en évidence ce patrimoine un peu 
délaissé. Une démarche a ensuite été initiée par des riverains qui, pour des motivations spirituelles ou 
patrimoniales, ont spontanément procédé à l’entretien de ces sites qui se trouvent maintenant dans un 
état acceptable. Il serait souhaitable que cette démarche se pérennise.

LES CROIX DE CHEMIN DE SAINT-BONNET-DE-JOUX

(l’Indexation est celle reportée sur la carte).

Historiquement, l’installation de ces croix de chemin était une démarche de christianisation des lieux 
(croix de mission) ou de concrétisation d’un vœu (croix votive). Elles datent en général du XIXème siècle, 
période où la population faisait preuve d’une grande ferveur religieuse.

Cependant certaines sont plus anciennes. C’est le cas de la croix du bourg (croix n° 1 sur la place du 
Champ de Foire) qui apparait sur le cadastre Napoléon de la commune datant de 1812. 

Et aussi, sur un plan du bourg de Saint Bonnet daté du XVIIIème siècle. Actuellement, ce plan est exposé 
dans le hall d’accueil de la mairie. 
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CALENDRIER DES FÊTES
Jeudi 06 Janvier Collecte de Sang de 15h30 à 19h30
Lundi 10 Janvier Assemblée Générale «Les Amis des Ecuries de Chaumont en Charolais»
Samedi 15 Janvier Banquet des Pompiers
Samedi 15 janvier Sortie ski Comité des fêtes
Dimanche 16 janvier Sortie ski Comité des Fêtes
Lundi 24 Janvier Assemblée Générale «Amicale des Donneurs de Sang»

Dimanche 20 février Spectacle -  Comité des Fêtes

Mardi 1er mars Concours de Manille - Club des Aînés
Jeudi 03 mars  Collecte de sang de 15h30 à 19h30
Vendredi 18 mars Assemblée Générale du Crédit Agricole
Mardi 29 Mars  Conférence «Adolphe Sabatier, un pionnier de lʼarchéologie en Charolais»   
 Association de Sauvegarde du Patrimoine de Saint-Bonnet-de-Joux

Samedi 09 avril Dîner dansant des Majorettes

Vendredi 06, Samedi 7 
et Dimanche 8 mai Vente de fl eurs - Amicale des Donneurs de Sang
Dimanche 15 mai  Exposition de voitures anciennes - Comité des Fêtes
Vendredi 27 mai Collecte de Sang de 9h00 à 13h00

Dimanche 12 Juin Foire aux puces - AEPMC
Samedi 18 juin Récital de la chorale «La Source»
 Conférence sur la Garde Républicaine - 
 « Les Amis des Ecuries de Chaumont en Charolais»

Dimanche 03 juillet Concert des «Hanches Hantées» - Association des 4 saisons en Charolais
Samedi 23 Juillet Spectacle de cape et dʼépée - Les Amis des Ecuries de Chaumont en Charolais»

Mercredi 03 Août Don du Sang de 9h00 à 13h00
Vendredi 05 Août Marché de producteurs
Samedi 06 août Fête patronale
Samedi 06 Août  Concert de Jazz - Les Amis des Ecuries de Chaumont en Charolais»
Dimanche 07 août Fête patronale
Week end 13,14 et 15 Août Tournoi Médiéval - Les Amis des Ecuries de Chaumont en Charolais»
Samedi 13 Août Repas médiéval (le soir) - Les Amis des Ecuries de Chaumont en Charolais»

Dimanche 04 septembre  Repas des anciens - CCAS
Mardi 06 Septembre Concours de Manille - Club des Aînés
Samedi 08 octobre Loto des Majorettes «Red and White»
Jeudi 20 octobre Collecte de Sang de 15h30 à 19h30
Vendredi 21 et samedi 22 Vente de fl eurs - Amicale des donneurs de sang
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ÉTAT CIVIL

DÉCÈS 
Marc THOMAS (95 ans)      02/01/2021
Henri CLEAUD (70 ans)      22/01/2021
Pierre DESIGAUD (92 ans)      13/02/2021
Gisèle COPHIN veuve RENAUD (88 ans)    25/03/2021
Adèle DUSSABLY veuve GABERT (89 ans)   18/04/2021
Jean VIOLET (90 ans)      29/04/2021
Jean DELY (90 ans)       06/08/2021
Denise BONNOT veuve BURGNIES (91 ans)   13/08/2021
Claudine BUFFET épouse ROBERJOT (94 ans)   08/09/2021
Monique LAUPRETRE (90 ans)     14/09/2021
Jean ROBERJOT (94 ans)      03/10/2021

MARIAGES   

Elodie DESMURS et Julien ALLEBOURG    04/06/2021
Gaëlle LEFEBVRE et Arthur LAGRUE    10/07/2021
Julie GONCALVES et Quentin NICAISE    30/07/2021
Renaud RAYBAUD et Catherine MUGNERET   21/08/2021

AVIS DE NAISSANCE 

Nina THEREAU
04/01/2021

Victoire POUZET
26/11/2021

Alba MAROT
27/11/2021

Eléa DESMURS
10/10/2021

A
2

Mathis SOUFFLOT
24/03/2021

Augustin BENZAL
22/11/2021

Emie ALLEBOURG
16/12/2021

Pierre-Olivier SARRAZIN
29/12/2021
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